
Pour les enfants

Pour cet été 2010, les animateurs ont
préparé un vaste programme d’activi-
tés, auxquelles seront associés tous les
enfants, chacun à son niveau, en fonc-
tion de son âge, de ses choix et de ses
centres d’intérêt.

En juillet
A travers le thème « Il était une fois… »,
l’équipe d’animation développera des
activités visant à favoriser l’imaginaire,
la curiosité, la créativité des enfants.
Ce fil conducteur mettra à l’honneur les
contes et les légendes, le Far West et la
Coupe du Monde de football.

Le centre de loisirs
Les animateurs accueillent les enfants de
3 à 12 ans, au centre de loisirs des Croizettes,
tout l’été, du lundi au vendredi.

Au programme également randon-
nées vélos, sorties, ateliers culi-
naires, jeux...
Temps forts :  
- Une veillée Loup-garou pour les

9-12 ans sera organisée en parte-
nariat avec l’Antenne-jeunes

- Des activités passerelles seront
organisées avec les enfants de
la crèche collective.

En août
Les Arts constitueront le thème du
mois. L’objectif étant de permettre
aux enfants de découvrir l’art sous

toutes ses formes (peinture, sculp-
ture, danse…) et de le reconnaître
dans notre quotidien. Les enfants
seront initiés aux arts graphiques, à
la sculpture, à l’expression corpo-
relle (danse et cirque). Au pro-
gramme sorties culturelles, ateliers
culinaires, jeux, sorties à la piscine.

Temps fort : une veillée « musée
des expositions » sera organisée le
jeudi 19 août (date à confirmer)

Renseignements: 01 34 46 03 30

Au jardin
Le centre de loisirs poursuivra cet
été le travail engagé pendant l’année
autour de la biodiversité, avec semis
et entretien d’un potager et des acti-
vités d’observation et de découverte
de la nature.

L’esprit d’accueil
Pour fréquenter le centre de loisirs, il suffit d’avoir entre 3 et 12 ans et
d'avoir fait l'inscription administrative aux activités périscolaires proposées
par la commune durant l'année scolaire en cours,  (dans le cas contraire, il
vous faudra la faire auprès du service Education, en Mairie-annexe ou
directement au centre de loisirs). Les enfants de 2 ans et 1/2 peuvent être
accueillis sous certaines conditions.

Il n’y a pas de préinscription obligatoire, mais si vous connaissez déjà votre
emploi du temps, prévenez les animateurs, cela facilitera leur organisation.




